
no lOM MISSION I)K LA « O N S E R V A T I O N

toh v':t'{- Le» fabriqucfi, restaurant» et caf^s, les (''tahlissementu

indusl ! menacés par le feu, et le» ateliern (JomeMtiques qui
n'appir l'ppnfnt pas ù !V'tal)liss«>mcnt ne jouissient pas .le ce priviU^ge.

L» tf;i< lies cours cm f^tni' par les rcglcments qui fixent la

hauteur (\i- I
. con^ttructioti entourant la rour «loru aucun côt<» ne

iloit I X i- le plus (le 2() pieiU l.i largeur île l.i rour mesurée à
Si la cour est d»' l'orme rectangulaire, avec deux côtés

i\ longs, une hauteur movenne neut t^tre donnée auv
• st-ù-(lire (|iic les lon^s côté:* <lc* mur^ peuvent étr»"

1 lie plus (|ue II longueur du cftté 05,posé de la cour,
courts sont pniportionnelletnen' moins levé:,

de tout nii'r .ilxiitissant .1 une cour ne doit jamais
-le de ! . 'ameur de la cour mesurée ;\ anfjU.'à droits
10 -1' ... . ' Hier 7.1 pieds.

uuics conditions sanitaire^ qui caractérisent
. ibljssements commerciaux cf industriels con-

-ont le résultat de ces^ règlements.
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